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programme 

local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA), obligatoire depuis le 1er 
janvier 2012, conformément à l'article L. 541-15-1 du code de l'environnement. 
 
 

  

 
 s’engage au lancement rapide de l’expérimentation, dans l’idéal avant 

fin 2021 ou au plus tard tout début 2022.  
 
Cette expérimentation pourra se développer en deux temps :
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